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Sujet 1 : La monarchie française fragile et contestée à la veille de la 
Révolution. 
 
 
Problématique : Quelle est la situation de la France à la veille de la Révolution 
française ? Pourquoi et comment les fondements du pouvoir et de la société 
d’Ancien Régime y sont-ils contestés ? 
 
Plan 
 

I- La France d’Ancien régime. 
A- Une monarchie absolue de droit divin. 

 Pouvoir sans partage : les 3 pouvoirs sont confondus en la 
personne du roi (judiciaire/ exécutif/ législatif).  

 Pouvoir tenu de Dieu : le roi est le lieutenant de Dieu sur terre. 
 Pouvoir centralisé : le roi à Versailles prend des avis auprès des 

conseillés spécialisés. Il est aidé par des intendants et des 
ministres (un chancelier, un contrôleur général des finances, 
des secrétaires d’Etat pour la marine, la guerre, les Affaires 
étrangères…).  

B- La société d’Ancien Régime : une société d’ordres et de 
privilèges. 

 Le Clergé : 1er ordre de la société. Il dispose de privilèges. 
Exempté de la taille royale. A ses propres tribunaux. Possède 
des terres. Prélève la Dîme.  

 La noblesse : ne paie pas la taille. Place réservée dans 
l’administration et l’armée. La haute noblesse vit à la cour et 
possède des domaines immenses. 

 Le Tiers-Etat (97% de la société) est écrasé par le poids des 
impôts. 
 
 

II- La France en crise. 
A- Une crise financière. 

 Dépenses de la guerre d’Amérique. 
 Dépenses de la cour et les pensions. 
 Déficit budgétaire. 
 Endettement de l’Etat. 
 Les recettes de l’Etat reposent presque uniquement sur la 

paysannerie. 
 Impossibilité de trouver des recettes supplémentaires : les 

privilégiés refusent de payer des impôts.   
 La crise devient alors politique. 

B- Crise économique. 
 Mauvaises récoltes, disettes  
 Hausse du prix du pain. 
 Chômage. 
 Beaucoup de vagabonds.  

 
  



C- Crise sociale 
 Tensions sociales : la bourgeoisie très sensible aux idées des 

lumières revendique l’égalité des droits et la fin des privilèges. 
 Les paysans écrasés par les impôts demandent la baisse des 

impôts royaux et la fin des droits seigneuriaux.  
 La noblesse et le clergé invoquent la tradition pour justifier le 

maintien de leurs privilèges. 
 Pour trouver une solution à ces crises, le roi convoque les Etats 

généraux. 
 

 
III- Une monarchie absolue contestée et remise en cause. 

A- La critique de l’Ancien Régime. 
 Les philosophes des Lumières critiquent l’absolutisme et la 

société d’ordres.  
 Définition de principes comme la tolérance religieuse, 

séparation des pouvoirs et égalité devant la loi… 
 Propositions de réformes à entreprendre.  

B- L’influence des Lumières et de la Révolution américaine  
 Moyens de diffusion des idées qui sont nombreux. 
 Les Lumières ne touchent pourtant qu’une élite. 
 Naissance d’une opinion publique qui critique la société, le roi et 

sa politique. 
 La révolution anglaise. 
 La révolution américaine suscite l’enthousiasme en Europe. Elle 

est vue comme une pratique des idées des lumières. 
 Tous ces débats remettent en cause l’autorité royale. 

 
 

 
 
Sujet 2 : L’évolution politique de la France de 1790 à 1799. 
 
 
Problématique : Quels sont les différents régimes politiques par lesquels passent la 
France entre 1790 et 1799 ? 
 
Plan 
 

I- La monarchie constitutionnelle (1790-1792) 
II- La Terreur et le Directoire (1793-1799) 

 
 


